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DEPARTEMENT DU NORD 
 

 

 

MARCHE PASSE SELON PROCEDURE ADAPTEE 
 
 

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maître d’ouvrage :  Communauté de Communes du Carembault 

9 bis, rue de l’Eglise 

59147 CHEMY 

Tél. : 03.20.97.79.95 

 

 

 

Date du marché Réservé pour la mention « nantissement » 

  

Montant TTC  

  

Imputation  

  

 

 

 

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en EUROS. 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

(A.E.) 

 

DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE DES 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
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ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE DE DROIT 

PUBLIC QUI PASSE LE MARCHE 
 
 

Maître d’ouvrage 

Communauté de Communes du Carembault 

9 bis, rue de l’Eglise - 59147 CHEMY 

Tél. : 03.20.97.79.95 – Fax : 03.20.96.95.37 

E-mail : contact@cccarembault.org 
 

Nom, prénom et qualité du signataire du marché / Pouvoir adjudicateur 

Monsieur Bernard CORTEQUISSE 

Président de la Communauté de Communes du Carembault 
 

Objet du marché 
 

Le présent marché selon procédure adaptée a pour objet la réalisation d’un diagnostic des 

conditions d’accessibilité des Etablissements Recevant du Public des 6 villages regroupés au sein 

de la Communauté de Communes du Carembault (Camphin-en-Carembault, Chemy, Gondecourt, 

Herrin, La Neuville et Phalempin). 

 

Les missions seront effectuées conformément aux dispositions de la loi du 11 février 2005 et 

aux prescriptions du Cahier des Clauses Particulières. 

 
 

Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du 

Code des Marchés Publics 
 

Monsieur Bernard CORTEQUISSE - Tél. : 03.20.97.79.95 / Fax : 03.20.96.95.37 – E-mail : 

contact@cccarembault.org  
 
 

Comptable public assignataire des paiements 
 

Monsieur le Comptable du Trésor 

Trésorerie de Phalempin 

Hôtel de ville 

59133 PHALEMPIN 

Tél. : 03.20.90.24.62  -  Fax : 03.20.90.03.94 
 

Imputation budgétaire : 2031 

 

Le présent marché est passé en vertu de l’article 28 du Code des Marchés Publics. 

mailto:contact@cccarembault.org
mailto:contact@cccarembault.org
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
 

Je soussigné, 
 

Nom et prénom :  

 

 

ed mon el suos uo lennosrep mon nom ne tnassigA ٱ : 

 

 

Domicilié à : 

 

 

 

(Tél.) 

 

étéicoS al ed etpmoc el ruop tnassigA ٱ : (intitulé complet et forme juridique de la Société) 

 

 

Au capital de :  

 

Ayant son siège à : 

 

 

(Tél.) 

 

□ Agissant en tant que mandataire d’un groupement conjoint / solidaire 

Pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du …/……/…. 
 

 

N° d’identité d’établissement (SIRET) :  

 

N° d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés 

 

 
 

- après avoir pris connaissance du Règlement de la Consultation (R.C.), du Cahier des Clauses 

Particulières et du Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics 

de fournitures courantes et de services actuellement en vigueur 
 

- après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations visés à l’article 45 du 

Code des Marchés Publics, 
 

- et après avoir remis une attestation sur l’honneur indiquant mon (notre) intention ou non de faire 

appel pour l’exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, 

dans l’affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité 

professionnelle en France, 
 

Affirme (affirmons), sous peine de résiliation de plein droit du contrat, qu’aucune des personnes 

physiques ou morales pour lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup de l’interdiction 

découlant de l’article 50 de la loi du 14 avril 1952, 
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Certifie (certifions), sur l’honneur, et sous peine d’exclusion des marchés publics, que 

l’exécution des prestations ci-dessus mentionnées, sera réalisée avec des salariés employés 

régulièrement au regard des articles L143-3, L143-5 et L620-3 du Code du Travail (modifié par 

le décret n°92.508 du 11.06.92), 
 

M'engage (nous engageons) sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés 

ci-dessus, et ayant apprécié la complexité de l’opération, à exécuter les prestations dans les 

conditions ci-après définies, qui constituent l’offre. 
 

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai 

de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le Règlement de 

Consultation. 
 

 

 

ARTICLE 3 : OFFRE DE PRIX 
 

3.1. Montant de l’offre 

Montant hors TVA ……………………………………….. 

Taux de la TVA ……………………………………….. 

Montant TTC  ……………………………………….. 

 

Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………… 
 

 

3.2. Sous-traitance 

Déclaration de sous-traitance au moment de l’offre : 

• Le ou les actes spéciaux de sous-traitance n°………… annexé(s) à l’acte d’engagement 

indiquent la nature et le montant des prestations que l’on envisage de faire exécuter par 

des sous-traitants payés directement. Les noms et les conditions de paiement de ces sous 

traitants ainsi que le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque acte spécial 

de sous-traitance constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné 

pourra présenter en nantissement ou céder. 

• Chaque acte spécial de sous-traitance constitue une demande d’acceptation du sous-

traitant et d’agrément de ses conditions de paiement, demande qui est réputée prendre 

effet à la date de notification du marché ; cette notification est réputée emporter 

acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

• Le montant total des prestations que l’on envisage de sous-traiter, conformément à ces 

actes spéciaux de sous-traitance, est de : 

  Montant hors taxe : ……………………………….….……. euros 

  TVA (taux de ……..%) : ………………………………….. euros 

  Montant TTC : ……………………………………………...euros 

Soit en lettres :.....................................……………………………………………… 

………………………………………………………………………………………. 
 

3.3. Nantissement ou cession de créance 

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement, ou céder, est ainsi 

de : 

(en chiffres)………………………………………………………………………………………€ 

(en lettres)…………………………………………………………………………..(TVA incluse) 
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ARTICLE 4 : DELAIS 
 

 

Le délai d’exécution des prestations ne devra pas dépasser 4 mois à compter de la notification du 

marché. 
 

Le candidat peut proposer un délai de réalisation plus court que celui imposé par le présent acte 

d’engagement : 

 • Durée de la prestation à compter de la notification : ……………………………………... 

 • Délai pour le démarrage de la prestation à compter de la notification : ………………….. 

Le prestataire est alors tenu de fournir un planning d’intervention détaillé. 
 

 

 

ARTICLE 5 : MODE DE REGLEMENT 
 

Les prix du marché sont établis hors T.V.A., en tenant compte de toutes les sujétions, charges et 

frais généraux de l’entrepreneur. 

La rémunération se fera par rapport aux prestations réellement exécutées. 
 

Le mode de règlement choisi par le maître d’ouvrage est le virement administratif avec 

mandatement à 30 jours. 

En cas de dépassement de ce délai contractuel, le taux des intérêts moratoires applicable est le 

taux de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé de 

courir, augmenté de deux points. 
 

 

 

ARTICLE 6 : PAIEMENTS 
 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du ou des comptes suivants : 
 

• Ouvert au nom de : ……………………………………………………………………………….. 

Pour les prestations suivantes : …………………………………………………………………….. 

Domiciliation : ……………………………………………………………………………………... 

Code banque : ……… Code guichet : …..… N° de compte : …………...………. Clé RIB : ……. 

IBAN : ……………………………………………………………………………………………... 

BIC : ………………………………………………………………………………………………... 

 

• Ouvert au nom de : ……………………………………………………………………………….. 

Pour les prestations suivantes : …………………………………………………………………….. 

Domiciliation : ……………………………………………………………………………………... 

Code banque : ……… Code guichet : …..… N° de compte : …………...………. Clé RIB : ……. 

IBAN : ……………………………………………………………………………………………... 

BIC : ………………………………………………………………………………………………... 

 

• Ouvert au nom de : ……………………………………………………………………………….. 

Pour les prestations suivantes : …………………………………………………………………….. 

Domiciliation : ……………………………………………………………………………………... 

Code banque : ……… Code guichet : …..… N° de compte : …………...………. Clé RIB : ……. 

IBAN : ……………………………………………………………………………………………... 

BIC : ………………………………………………………………………………………………... 
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Le maître d’ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant 

porter leurs montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 

spéciaux. 

 

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 

(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le 

coup des interdictions découlant de l’article 43 du Code des Marchés Publics. 

 

Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au 

présent acte d’engagement. 
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VISAS 

 

Fait en un seul original, 
 

 

à................................................. 

 

Le................................................. 

 

 

Mention(s) manuscrite(s) "Lu et Approuvé" 

Signature(s) de l' (des) entrepreneur(s) 

 

 

...................................................... 

 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir marché 

 

 

A........................., le ......................... 

 

 

 

 

Le pouvoir adjudicateur 

 

 

DATE D’EFFET DU MARCHÉ 
 

 

Reçu notification du marché, le ............................................ 

 

l'Entrepreneur / le mandataire du groupement............................................................. 

 

 

Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché signé le...................... 

par l'entrepreneur / le mandataire du groupement destinataire. 

 

A , le 

 

 

 

Pour le pouvoir adjudicateur 

 

 

Acte d’engagement comprenant 7 pages et une annexe. 
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ANNEXE N° 1 : Relative à la présentation d’un sous – traitant  

OU ACTE SPECIAL 

 

A – Identification de l’acheteur                                                                              DC13 

 

Acheteur : Communauté de Communes du Carembault 

9 bis, rue de l’Eglise 

59147 CHEMY 

Tél: 03.20.97.79.95 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements ou aux cessions de créances : 

M. Bernard CORTEQUISSE 
Comptable assignataire des paiements :  

Monsieur le Comptable du Trésor 

Trésorerie de Phalempin 

Hôtel de ville 

59133 PHALEMPIN 
 

B – Objet du marché DC13 
 

Objet du marché : Diagnostic accessibilité des ERP 

Numéro de marché (le cas échéant) :  ................................................   Lot n° : ……………………… 

Nom ou dénomination et adresse du candidat ou du titulaire : .................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 

C - Prestations sous-traitées DC13 
 

Nature des prestations :  ............................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

Montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant : 

 Montant HT :   .........................................................................................................  

 Montant TTC :  ..........................................................................................................  

Modalités de variation des prix :  .............................................................................................................  

Date ou mois d’établissement des prix : Les prix du marché sont réputés établis sur la base des 

conditions économiques du mois de juillet 2010. 
 

D - Sous-traitant DC13 
 

Nom, prénom, raison ou dénomination sociale : .......................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

Forme juridique :  ......................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce ou au répertoire des métiers :  .....................  

 ...................................................................................................................................................................  

 

Le présent acte spécial : 
  a pour objet d’accepter le sous-traitant et d’agréer ses conditions de paiement 

  est un acte spécial modificatif ; il annule et remplace celui du :  ...... / .... /200 ...  

Le sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct : 
  Oui  Non 
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E - Conditions de paiement prévu par le projet ou le contrat de sous-traitance et 

modalités de règlement 
DC13 

 

Compte à créditer (intitulé, numéro, …) – Joindre un relevé d’identification bancaire ou postal : ..........  

 ...................................................................................................................................................................  

Avance :  
    le sous-traitant demande à bénéficier de l’avance 

    le sous-traitant ne demande pas à bénéficier de l’avance 

Modalités de règlement :  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 

F - Capacités professionnelles et financières du candidat et déclaration de non 

interdiction d’accès aux marchés publics 
DC13 

 
Le sous-traitant mentionne les capacités professionnelles et financières suivantes : 

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

Le sous-traitant produit, dans tous les cas de figure, une déclaration indiquant qu’il ne tombe pas sous le 

coup d’une interdiction d’accès aux marchés publics. 

 

G - Exemplaire unique du titulaire DC13 

 

 Le titulaire établit qu’une cession ou un nantissement de créance résultant du marché ne fait 

pas obstacle au paiement direct du sous-traitant dans les conditions prévues à l’article 116 en 

produisant soit l’exemplaire unique du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une 

mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance. 

 Le titulaire confie à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l’exécution de 

prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché. Il a obtenu la 

modification de l’exemplaire unique prévu à l’article 106 du Code des marchés publics. 

 Le titulaire déclare que l’exemplaire unique a été remis en vue d’une cession ou d’un 

nantissement de créances et ne peut être restitué. Il justifie que la cession ou le nantissement de 

créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct 

de la partie sous-traitée ou que le montant a été réduit afin que le paiement soit possible. Il donne 

une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché.  
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H - Acceptation et Agrément Des conditions de paiement du sous-traitant DC13 

 

Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché, accepte le sous-traitant et agrée 

ses conditions de paiement. 

 

A .............................  le ............................  A .............................  le ............................. 

Le candidat ou le titulaire Le représentant de l’acheteur  

 

  

  

  

  

  

  

  

  

 

I– Notification de l’acte spécial au titulaire DC13 

 

La notification consiste en la remise d’une photocopie de l’acte spécial au titulaire. Cette remise 

peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce 

cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre récépissé, le 

titulaire signera la formule ci-dessous. 

 

Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial. 

 A .................................. le  .................................  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 


